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Nomination de Mr Joël DALIGAULT aux fonctions de  

Président du Conseil d’administration  

de la Banque SOCREDO 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Papeete, le 27 mars 2015 

NOMINATION DE JOËL DALIGAULT A LA PRESIDENCE DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
  

 

Nous avons le plaisir de vous informer que Joël DALIGAULT a 

été nommé Président du Conseil d’administration de la Banque 

SOCREDO lors du Conseil d’administration du 27 mars 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Joël DALIGAULT est un ancien directeur de l’Agence 

Française de Développement (AFD). Il connaît bien la Banque 

SOCREDO dont il a été administrateur de 1990 à 1994 en 

qualité de Directeur de l’AFD - Polynésie française.   

 

Il remplace ainsi Michel JACQUIER, précédemment nommé 

par le Conseil d’Administration en 2010. 
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JOËL DALIGAULT                   CARRIERE PROFESSIONNELLE 

27 mars 2015 :  Président du Conseil d’administration de la Banque SOCREDO 

  Représentant permanent de la Banque SOCREDO au sein des 

  instances décisionnelles des filiales du Groupe SOCREDO 

  

Agence Française de Développement (AFD) 

  

2010 – 2014 :  Directeur au Maroc 

  

2007 – 2010 :  Directeur en Indonésie (Ouverture de l’agence de Jakarta) 

  

2005 – 2007 :  Directeur en Afrique centrale, orientale et Australe / Océan indien 

  

2002 – 2005 :  Directeur en Tunisie 

  

2000 – 2002 :  Directeur en Nouvelle Calédonie 

  

1996 – 2000 :  Directeur Outre-mer, Paris 

  

1994 – 1996 :  Directeur au Bénin 

  

1990 – 1994 :  Directeur en Polynésie française 

  

1986 – 1990 :  Directeur au Ghana (Ouverture de l’agence d’Accra) 

  

1981 – 1986 :  Chargé de mission au Mali - Mauritanie 

  

1979 – 1981 :   Chargé de mission au Sénégal 

  

SODETEG, Groupe THOMSON 

  

1975 – 1979 :  Responsable Afrique/Asie et Directeur de séminaire, doctorat 3ème 

  cycle, Université de  Paris II 

  

Ambassade de France en Corée 

  

1974 – 1975 :  Attaché culturel, scientifique et de coopérative technique 
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ACTIONNARIAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

LA POLYNESIE FRANCAISE 

Collectivité d’outre-mer régie par les lois organiques n° 2004-

192 du 27 février 2004 et n° 2007 – 1719 du 7 décembre 2007 , 

elle bénéficie d'une large autonomie politique. Le Pays possède 

toutes les compétences, dans les domaines non réservés à 

l’État. Les institutions territoriales comprennent l’Assemblée, le 

Gouvernement, et le Conseil Économique, Social et Culturel. 

 

L’AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPEMMENT 

Etablissement public, l’AFD agit depuis soixante dix ans pour 

favoriser le développement dans les pays du Sud et dans l’Outre-

mer. Elle met en œuvre la politique définie par le Gouvernement 

français. Présente sur le terrain dans neuf départements et 

collectivités d’Outre-mer, l’AFD finance et accompagne des 

projets qui améliorent les conditions de vie des populations, 

soutiennent la croissance économique et protègent la planète. 

 

L’AFD a développé une stratégie lui permettant de répondre aux 

enjeux actuels de la Polynésie française, qui s’articule autour de 3 

axes prioritaires : 

• Renforcer les capacités des acteurs publics dans la conduite 

des politiques publiques ; 

• Développer le secteur privé ; 

• Réduire les inégalités d’accès aux biens publics. 

 

LA BRED  
Banque commerciale, la plus importante du groupe BPCE, la 

BRED est une banque coopérative, forte de 140 000 

sociétaires à fin 2013 et de 2,6 milliards d’euros de capitaux 

propres. Elle compte 5 000 collaborateurs, dont 20% à 

 

Ses bons résultats 2013 (un PNB en hausse de 6 %, à 955 

millions d’euros, un bénéfice net consolidé part du groupe de 

182,6 millions d’euros, en progression de 1,5 %) et ses bons 

ratios de solvabilité (Core Tier One à 11.8 % selon les normes 

Bâle 2.5) constituent de solides fondamentaux pour poursuivre 

sa croissance au service tant de ses clients et sociétaires que 

du financement de l’économie et du développement local. 
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LA BANQUE SOCREDO 

PRESENTATION 

 

Créée en 1959 et agréée par arrêté ministériel le 14 mars 1986, la Banque SOCREDO est la 

première banque de Polynésie française. 

 

C’est une Société Anonyme d’Economie Mixte au capital de 22 milliards de F CFP détenue 

par la Polynésie française (50%), l’Agence française de Développement (35%) et la COFIBRED 

– Groupe BRED Banques Populaires - (15%). Elle participe activement par sa présence et par 

ses interventions au développement économique et social de la Polynésie française. 

 

La Banque SOCREDO appuie son développement sur trois domaines d’activité principaux : le 

financement de l’habitat et de l’équipement des ménages, le financement des investissements 

et de l’activité des entreprises, et l’accompagnement de projets s’inscrivant dans le cadre du 

développement économique et social de l’ensemble des archipels. 

 

La Banque SOCREDO emploie 515 collaborateurs, dont la majeure partie est en contact avec 

la clientèle. Près de 140 000 clients lui font confiance : 123 000 particuliers, 8 500 

professionnels, 2 800 associations, 2000 entreprises et institutionnels et 2 700 clients issus du 

secteur du développement. 

 

Présente dans l’ensemble des archipels, 27 agences de proximité maillent son réseau 

bancaire, relayées par une offre complète de services de banque à distance et de libre service 

bancaire. 

 

La Banque SOCREDO consolide son action au travers de plusieurs filiales et participations 

dédiées à l’exercice des divers métiers de la monétique, de l’éditique et de la relation client. 
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Banque SOCREDO 

115 rue Dumont d’Urville - BP 130 - 98713 Papeete RP 

Tahiti - Polynésie française 

Tél. : (689)  40 41 51 23 - Fax : (689) 40 53 46 58 

Email : dirgen@bank-socredo.pf - Site internet : www.websoc.pf 

SAEM au capital de 22 milliards F CFP 

RCS TPI 59 1 B Papeete - N° Tahiti 075390 

 


